
Accusé de réceotion en oréfeclure
030-243000643-202603i 6-A-G2026-03-068-AU
Date de télétransmission : 16/03/2026
Date de réception préfecture : 16/03/2026

Date de Publication :

I n I|ÀRS 2026

Assemblées Communautaires
Nîmes MétroPole
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DECISION

LE PRESIDENT DE LA COMMUNAUTE D'AGGLOMERATION NIMES METROPOLE

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l'article L5211-10

Vu tes détibérations A-G2020-04-001, A-G2020-O 4-OO2 et A-G2020-04-003 du 16 juillet 2020 et les

détibérarions FtN2020- 05-027, E-A2020-05 -A47 , E-A2020-05-052, M-T2020-05-057 et M-Tz020-05-

gbg du 21 septembre 2020 donnant délégation à Monsieur le Président dans le cadre de l'article

LilZj1-10 du bode Général des Collectivités Terriioriales, et pour la durée du mandat.

CoNSIDERANT qu ariette a déposé auprès de la cour administrative

d,appel de Toulouse une requête en Appel contre le jugement n'2300219 rendu le 2011112o25 par

feqlbf le Tribunal administratif de Nîmes a rejeté ti d"I4e de versement par la Communauté

J,âggtomération de Nîmes métropole de la somme de72250 euros en réparation des préjudices

qu'elle estime avoir subi.

Qu'il importe de défendre en l'espèce, les intérêts de Nîmes métropole-

DECIDE

Article 1 : De défendre, dans le cadre du recours susvisé, les intérêts de Nîmes métropole, en

recourant au ministère du , dont les honoraires seront prélevés sur le budget

principal de Nîmes métroPole.

Article 2 : La présente décision sera inscrite au registre des décisions communautaires'
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